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Liste de contrôle du 26 août 2021 

Liste des annexes à joindre à la demande d’adop-
tion d’une personne majeure 
Veuillez noter:  

- Les documents à transmettre sont les exemplaires originaux; si ceux-ci ne sont pas disponibles, il con-

vient d’indiquer qu’il s’agit de copies. 

- En principe, il faut présenter des documents récents (ils ne doivent pas remonter à plus de six mois). 

- Les documents qui ne sont pas rédigés en français, en allemand ou en anglais doivent être traduits 

dans l’une de ces trois langues par une personne compétente. La traduction ainsi que l’exemplaire ori-

ginal doivent être transmis.  

Adoption conjointe et adoption par une personne seule: 

 

 Certificat relatif à l’état de famille enregistré de la ou des personne(s) requérante(s) (à de-

mander à l’office de l’état civil de la commune d’origine ou de domicile; veuillez vous assurer que 

le document ait exactement cet intitulé). 

 

 Certificat relatif à l’état de famille enregistré de la personne devant être adoptée (à demander 

à l’office de l’état civil de la commune d’origine ou de domicile; veuillez vous assurer que le docu-

ment ait exactement cet intitulé). 

 

 S’il n’est pas possible d’obtenir un certificat relatif à l’état de famille enregistré pour les ressortis-

sants étrangers, il convient de joindre un certificat individuel d’état civil du pays d’origine. 

 

 Attestation de domicile de la ou des personne(s) requérante(s) permettant de constater la du-

rée de la communauté domestique (à demander au contrôle des habitants de la commune de do-

micile). 

 

 Attestation de domicile de la personne devant être adoptée permettant de constater depuis 

quand cette dernière vit avec la ou les personne(s) requérante(s) ou de déterminer la période du-

rant laquelle elles ont vécu ensemble (à demander au contrôle des habitants de la commune de 

domicile). 

 

 Si le nom de famille de la personne devant être adoptée a déjà été modifié, il convient de fournir 

un certificat de changement de nom. 

 

 Brève biographie de la ou des personne(s) requérante(s): Mémento. 

 

 Brève biographie de la personne devant être adoptée. 

 

 Si la personne devant être adoptée est de nationalité étrangère, il convient de joindre son acte 

de naissance, son livret pour étrangers et son passeport. Veuillez nous informer si vous avez 

https://www.jgk.be.ch/jgk/fr/index/kindes_erwachsenenschutz/kinder_jugendhilfe/adoption/adoption_einer_volljaehrigenperson.assetref/dam/documents/JGK/KJA/fr/AA/KJA_AA_Merkblatt-Pers%C3%B6nliche-Biographie-Adoption-vollj%C3%A4hrig-fr.pdf
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rapidement besoin à nouveau de ces documents; ils vous seront retournés en l’espace de 

quelques jours.  

 

Adoption de l’enfant du conjoint: 

 
En plus des documents mentionnés ci-dessus, il faut remettre les pièces suivantes:  

 Un certificat relatif à l’état de famille enregistré du parent biologique si la personne requérante et le pa-

rent biologique ne sont pas mariés (vie de couple menée de fait). 

 Une attestation de domicile de la personne requérante permettant de constater qu’elle vit depuis au 

moins trois ans avec le parent biologique (à demander au contrôle des habitants de la commune de do-

micile). 


